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•  1ère étape: Se rendre sur le site de l’accréditation: 
https://accreditation-des-medecins.fr/siam/index.jsp .  

•  Renseigner votre nom d’utilisateur et votre mot de passe pour vous connecter 
à votre espace personnel. 



•  2ème étape: Une fois connecté(e) à votre espace personnel, cliquez sur le lien 
« Portail OA – Accréditation ».  

  



•  3ème étape:  Cliquez sur la rubrique « Bilans ».   



•  4ème étape: Cliquez sur « Déclencher un nouveau bilan ». Deux mois 
avant la date anniversaire de votre engagement ,    ex 27/06/2012. 



•  5ème étape: cliquer sur « enregistrer en brouillon », cela génère un nouveau 
numéro de bilan et vous sauvegardera les données que vous allez remplir   
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•  6ème étape: cliquer sur «bilan » et « n°de bilan » pour le rouvrir et le remplir  



•  7ème étape:  Descendez sur la page et  Cliquez sur « Situation du 
Programme ».   



•  8ème étape: A la rubrique « Situation des compteurs », sont indiqués le nombre 
de vos déclarations d’EPR en cours (ex: 1) et le nombre de vos EPR acceptés: 
« 2 (+1= Nb d’EPR déclaré depuis dernier bilan) » . Vous devez déclarer au 
minimum 1 EPR/an pour que votre programme soit validé .  



•  9ème étape: A la rubrique « Situation du programme individuel », cliquez 
sur le numéro de la première action ex: 103332R. 

  



•  10ème étape: Télécharger les « documents associés » de la rubrique 
« recommandations ou activité à l’origine de l’action ». Leur lecture vous aidera 
pour renseigner  la mise en œuvre des actions .  



•  11ème étape: Renseigner sur la mise en œuvre de l’action au sein de votre 
structure par une formalisation dans l’espace prévu à cet effet.  



•  12ème étape: : A la rubrique « Bilan de l’Action », les résultats obtenus sont 
à commenter.  



. •  13ème étape: : A la rubrique « traitement de l’Action », sélectionnez dans le 
menu déroulant l’état d’avancement de chaque action du programme . 
Vous devez valider toutes les actions du programme sur les cinq années 
indépendamment de la déclaration des EPR .Dans l’exemple ci-dessous 
vous devez valider le  programme en lien avec le retard transfusionnel  
même si vous n’avez pas déclaré cet EPR ciblé  



•  14ème étape: (1) Une fois les informations renseignées, cliquez sur « valider 
le traitement » afin de valider les renseignements. (2) Une fois validé, 
fermez l’onglet pour revenir à la page de la situation du programme 
individuel.  

(1) 

(2) 



•  15ème étape: (1) De retour au tableau résumant la situation du programme 
individuel, répétez les étapes 9 à 14 pour les actions restantes.  

•  (2) Exemple de description de l’action: « participation à des actions de 
FMC centrées sur la gestion du risque en anesthésie réanimation »  

(1) 

(2) 



•  16ème étape: Exemple de formalisation de mise en œuvre de l’action (vous 
devez avoir validé au total 12h de formation en gestion de risques).  



•  17ème étape: Dans le cadre du premier bilan d’accréditation, veuillez remplir le 
questionnaire d’auto-évaluation avant d’envoyer le bilan à l’OA.  



•  18ème étape: Une fois chaque action renseignée selon son état d’avancement, 
cliquez sur les « Observations du médecin ».  



•  19ème étape: Une fois les observations du médecin renseignées, cliquez sur 
le menu déroulant de la rubrique « Traitement de l’action » et sélectionnez 
« Envoyer à l’OA – Accréditation ».  



•  20 ème étape: une fois « Envoyez à l’OA – Accréditation » sélectionné, 
cliquez sur « Valider le traitement ». Prévenez le médecin en charge de 
votre bilan  afin qu’il puisse vous le valider  


